
	CERIST
	
	18/04/2026


Cardiopathies congénitales chez le trisomique 21 : rôle de l'âge maternel et de la consanguinité
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Résumé :
Des variations démographiques enregistrées dans le monde, notamment l’accroissement de l’âge maternel qui est passé selon certaines études de 26 ans à 30 ans et le recul de l’âge de procréation du premier enfant, augmentent la fréquence attendue de naissance de trisomique 21 au fil des années. L’âge maternel constitue un facteur de risque très important dans la trisomie 21. Dans notre série, plus de la moitié des mères de nos patients sont âgées de plus de 40 ans. Le rôle de la consanguinité n’est pas démontré, les cardiopathies ne semblent pas plus fréquentes lorsque les parents sont apparentés. Le taux retrouvé chez les T21 avec et sans cardiopathies est respectivement de 7 p. cent et 9 p. cent. La différence qui est de 2 p. cent n’est pas significative du moment qu’elle est supérieur à la norme du test de KHI 2 soit 0,5 p. cent.

Les cardiopathies congénitales, de par leur fréquence et leur gravité représentent chez l’enfant trisomique 21 un problème médical majeur.




